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1. Liste des mandats, fonctions et fonctions dérivées visées aux articles 2 et 3 (énumération) 1
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1y compris pour ceux pour lesquels un congé politique a été obtenu 
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Rémunérations (281.10)- Revenus 2024 1 24-02-2025

1. Numéro de suite : 397 '2. Date de l'entrée: Date de la sortie : 30/11/2024 
3. Débiteur des revenus :
GEMEENTEBESTUUR V AN EVERE
S. HOEDEMAEKERSSQUARE 10
1140 EVERE 00000
N° d'entreprise (BCE) 0207.365.709

4. Expéditeur :
ACERTA 
Diestsepoort 1
3000 LEUVEN 
0473.329.910 

Bénéficiaire : 

FRESON PASCAL 

6. RÉMUNÉRATIONS (autres que visées sous 10, l l a et 12a)
a) Rémunérations: 58.617,91 
b) Avant.ages de toute nature : Nature: H - J 99,00 

c) Timbres fidélité

d) Options sur actions
Montant (actions attribuées en 2024)
Montant (actions attribuées de 1999 à 2023)
Pourcent.age(s): %

e)Avantage de toute nature issu d'allocations de chômage temporaire directement remboursées à l'ONEM:
A. TOTAL: 1 250 58.716 91 

7. Revenus taxables distinctement
a) Pécule de vacances anticipé (autres que ceux visés sous l lb et 12b): 1 251 

b) Arriérés (autres que visés sous 9b, l lc et 12c ): 1 252 

c) Indemnités de dédit (autres que visés sous l ld et 12d) et indemnités de reclassement: 1 308 

d) Rémunération du mois de décembre (Autorité publique)
1 ° ordinaires ( autres que visées sous 2 °) : 1247 

8. Timbres intempéries (travailleurs du secteur de la construction CP 124): 1 271 

9. Avantages non récurrents liés aux résultats
a) Avant.ages: 1 242 
b) Arriérés : 1243 

10. Imposable au taux de 33% :
Travailleur occasionnel dans le secteur Horeca
Travailleur pensionné dans le secteur des soin
Total: 1 263 

11. Rémunérations obtenues par des sportifs dans le cadre de leurs activités sportives
a) Rémunérations : ... � .. -•-

-

EVERE ·-·-,2�
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b) Pécule de vacances anticipé : ENTRE. - INGc;<. 1274 
c) Arriérés :

1 6 MN. 2026 
1 275 

d) Indemnités de dédit : 1276 
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Rémunérations (281.10)- Revenus 2024 1 
1. Numéro de suite : 55 12. Date de l'entrée : 25/11/2024 Date de la sortie

3. Débiteur des revenus :
AC Woluwe-St-Lamb.

2 Paul Hymanslaan SINT-LAMBRECHT

1200 WOLUWE-SAINT-LAMBERT 00000
Numéro national: 800825-231-76
N° d'entreprise (BCE): 0207.389.859

4. Expéditeur :
Commune de Woluwe-Saint-Lambert
Avenue Paul Hymans 2
1200 WOLUWE-SAINT-LAMBERT
0207 .3 89 .859

Bénéficiaire : 

FRESON Pascal

5.

6. RÉMUNÉRATIONS (autres que visées sous 10, l l a  et 12a)

a) Rémunérations:

b) Avantages de toute nature Nature: 

c) Timbres fidélité :

d) Options sur actions

Montant (actions attribuées en 2024) 

Montant (actions attribuées de 1999 à 2023) 

Pourcentage(s): % 

e)Avantage de toute nature issu d'allocations de chômage temporaire directement remboursées à l'ONEM:

A. TOTAL:

7. Revenus taxables distinctement

a) Pécule de vacances anticipé (autres que ceux visés sous l l b  et 12b):

b) Arriérés (autres que visés sous 9b, l lc et 12c ):

c) Indemnités de dédit (autres que visés sous l l d  et 12d) et indemnités de reclassement:

d) Rémunération du mois de décembre (Autorité publique)

1 ° ordinaires ( autres que visées sous 2 °) : 

8. Timbres intempéries (travailleurs du secteur de la construction CP 124):

9. Avantages non récurrents liés aux résultats

a) Avantages:

b) Arriérés :

10. Imposable au taux de 33%:

11. 

Travailleur occasionnel dans le secteur Horeca

Travailleur pensionné dans le secteur des soin

Total:

Rémunérations obtenues par des sportifs dans le cadre de leurs activités sportives

a) Rémunérations :

b) Pécule de vacances anticipé

c) Arriérés : . ,. .... . .

d) Indemnités de dédit :

....... 
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2.923,87 

2.923.87 










